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La chambre relève que l’un des fondateurs du groupement de l’AMO est aussi à l’origine 
de la création d’une entreprise d’ingénierie. En 2013, celle-ci a été attributaire d’un marché de 
836 K€. Initialement prévu pour trois ans, un avenant a été signé le 3 décembre 2015 portant 
son montant à 961 K€ afin de prendre en compte « la nécessité de fractionner la réalisation des 
travaux (…) ».  

 
Celle-ci a bénéficié ensuite d’un marché complémentaire pour un montant 126 K€ pour 

l’aménagement des séquences et lotissements de la ZAC. La même entreprise a obtenu les 
marchés d’aménagement des voiries secondaires et des lotissements en 2015 pour un montant 
de 375 K€, puis un marché complémentaire en 2016 pour une mission de coordination. Un 
nouveau marché a été attribué à ce même bureau d’études en 2019 pour l’aménagement d’autres 
parcelles. En définitive, un avenant est intervenu le 24 juin 2020, à hauteur de 100 K€, pour un 
objet déjà inclus dans l’offre initiale de « reprise de projet ».  

 
Entre 2014 et 2024 l’ensemble des prestations payées à cette société s’est élevé à 

2,2 M€. 
 
Si les avenants des marchés de maîtrise d’œuvre révèlent une insuffisante définition du 

besoin ils révèlent aussi des relations étroites entre l’AMO et la maîtrise d’œuvre qui auraient 
dû appeler la vigilance de l’AFUA.  

 
Il est à noter que le fondateur d’un autre bureau d’études retenu par la commune de 

Sérignan dans la réalisation de nombreux de ses dossiers d’urbanisme intervient au titre de la 
maitrise d’œuvre et au sein du groupement d’AMO. Le risque de conflit d’intérêt n’a été soulevé 
ni par la commune, ni par l’AFUA. 

 
Ce bureau est ainsi intervenu dans plusieurs des dernières procédures de PLU 11.  
 
Dans le cadre du marché visant à accompagner la commune de Sérignan en 2024, pour 

la révision du projet de PLU, ce même cabinet était classé en troisième position sur trois 
candidats par le rapport d’analyse des offres. Après négociation, il a finalement été retenu. Son 
offre comporte également la facturation de nombreuses prestations pour un montant total 
dépassant les 40K€.  

 
Le montant des prestations payées par l’AFUA à cette société s’est élevé à 126 K€ entre 

2014 et 2024. 
 
Ainsi, deux sociétés appartenant à un membre du groupement AMO interviennent aussi 

pour l AFUA directement ou pour la commune dans le cadre de la révision de documents 
d’urbanisme intéressant l’AFUA. Ces liens multiples auraient nécessité une plus grande 
vigilance au regard des risques de conflit d’intérêt. 

                                                 
11 Révision générale du PLU approuvée en 2012, modification simplifiée au PLU approuvée en 2013, 

modification de droit commun du PLU approuvée en 2013, modification simplifiée n°2 du PLU approuvée en 
2015, étude pour l’aménagement du centre ancien de Sérignan réalisée en 2021, révision générale du PLU en 
cours, études préalables au dossier de création de la ZAC Garenque, dossier d’autorisation environnementale, volet 
hydraulique, dossier de DUP et enquête parcellaire en cours associé. 
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